
Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 24 mai 2017 
DEPARTEMENT

DES

DEUX-SEVRES
_______

VILLE DE NIORT

________

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

___________

Conseillers en exercice : 45

Votants : 43

Convocation du Conseil Municipal : 
le 16/05/2017

Affichage du Compte-Rendu Sommaire 
et affichage intégral :
le 29/05/2017

SEANCE DU 22 MAI 2017

Délibération n° D-2017-193

Dénomination de voies et espaces publics

Président :
MONSIEUR JÉRÔME BALOGE

Présents :

Monsieur Jérôme BALOGE, Monsieur Marc THEBAULT, Madame Rose-Marie NIETO, Monsieur
Alain BAUDIN, Madame Christelle CHASSAGNE, Monsieur Alain GRIPPON, Madame Jacqueline
LEFEBVRE,  Monsieur  Michel  PAILLEY,  Madame  Dominique  JEUFFRAULT,  Monsieur  Luc
DELAGARDE, Madame Anne-Lydie HOLTZ, Monsieur Lucien-Jean LAHOUSSE, Madame Jeanine
BARBOTIN,  Monsieur  Dominique  SIX,  Madame  Sylvette  RIMBAUD,  Madame  Elisabeth
BEAUVAIS,  Madame  Marie-Paule  MILLASSEAU,  Madame  Catherine  REYSSAT,  Monsieur
Dominique  DESQUINS,  Monsieur  Eric  PERSAIS,  Madame  Agnès  JARRY,  Madame  Yvonne
VACKER, Monsieur Elmano MARTINS, Monsieur Guillaume JUIN, Madame Christine HYPEAU,
Monsieur  Fabrice  DESCAMPS,  Madame  Carole  BRUNETEAU,  Madame  Marie-Chantal
GARENNE, Monsieur Florent SIMMONET, Madame Valérie BELY-VOLLAND, Monsieur Sébastien
PARTHENAY, Madame Yamina BOUDAHMANI, Monsieur Romain DUPEYROU, Monsieur Simon
LAPLACE,  Madame  Fatima  PEREIRA,  Madame  Josiane  METAYER,  Monsieur  Pascal
DUFORESTEL,  Monsieur  Christophe  POIRIER,  Monsieur  Alain  PIVETEAU,  Madame  Elodie
TRUONG,  Madame  Nathalie  SEGUIN,  Madame  Isabelle  GODEAU,  Monsieur  Jean-Romée
CHARBONNEAU.

Secrétaire de séance : Mme Yvonne VACKER

Excusés ayant donné pouvoir :

Excusés :

Madame Cécilia SAN MARTIN ZBINDEN, Madame Monique JOHNSON.



CONSEIL MUNICIPAL DU   22 mai 2017
Délibération n° D-2017-193

Direction Urbanisme et Action 
Foncière

Dénomination de voies et espaces publics

Monsieur Marc THEBAULT, Adjoint au Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Après examen par la commission municipale compétente

Sur proposition de Monsieur le Maire

Les constructions et opérations nouvelles d’aménagement récemment réalisées dans Niort, ou celles qui
sont en projet, impliquent la création de voies nouvelles ou le prolongement des rues existantes, qu’il
convient de dénommer.

La Commission des noms de rues, réunie le 3 mars 2017, a fait les propositions suivantes :

SECTEUR II – Secteur Route d’Aiffres

Dans le cadre des opérations d’aménagement et du développement du secteur entre la Route d’Aiffres et
la rue Pierre Chantelauze, le boulevard Charles Baudelaire a été prolongé de la cité Paul Verlaine à la
rue du Fief Joly, et se trouve maintenant défini à partir de la route d’Aiffres jusqu’à la Rue du Fief Joly. Il y
a donc lieu d’inclure ce prolongement sous la dénomination :

- Boulevard Charles Baudelaire

SECTEUR III – Secteur Route d’Aiffres – Rue de Massujat

Un projet entre la rue des Charmes et la route d’Aiffres, a fait l’objet d’un permis groupé délivré le 12
octobre 2016 qui prévoit la création de 12 lots à construire. Cette opération est desservie par une voie qui
restera privée, et sera dénommée :

- Allée Pauline ROLAND

Suite à cette dénomination il y a lieu de rapporter la délibération du 25 juin 2012 pour la partie
suivante :

«     SECTEUR V – Secteur de la Mirandelle

La voie qui permettra de desservir - depuis la Rue de la Mirandelle - des parcelles constructibles, a déjà
été dénommée Allée Pauline Roland (Conseil  municipal du 16 décembre 2011), mais l’aménageur la
change de côté par rapport à son projet initial. 
Il est nécessaire de prendre acte de cette modification d’implantation ».

Or, cette opération globale n’a jamais été réalisée par l’aménageur, et ce terrain a fait l’objet d’une seule
opération de construction individuelle délivrée par permis en date du 17 août 2015, pour laquelle un
numéro de voirie a été attribué sur la Rue de la Mirandelle au 81 bis.

En conséquence, il y a lieu de rapporter la délibération sus nommée en date du 25 juin 2012 en ce qui
concerne le paragraphe dénommé « secteur V – Secteur de la Mirandelle », et de considérer qu’il n’y a
aucune allée Pauline Roland dans ce secteur.

Il est demandé au Conseil municipal, de bien vouloir :



- rapporter la délibération du 25 juin 2012 en ce qui concerne le paragraphe dénommé « secteur V –
Secteur de la Mirandelle » ;

- approuver les dénominations proposées ci-dessus.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour : 43
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0
Excusé : 2

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE
L'Adjoint délégué

Signé

Marc THEBAULT 








